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Résume en francais

Pour produire ses effets, le contrat de nantissement doit étre consenti par le propriétaire du bien nanti.
Par conséquent, le nantissement constitué sur un fonds de commerce par une personne dont il est
judiciairement établi qu'elle n'en est pas propriétaire est sans effet et inopposable au véritable
propriétaire. C'est donc a bon droit qu'une cour d'appel, ayant constaté qu'une décision de justice
définitive avait reconnu la propriété du fonds a un tiers, prononce la nullité du nantissement consenti par
l'exploitant non-propriétaire.
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